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(54) Titre : COMPOSITION À LIBÉRATION CONTRÔLÉE POUR PRODUIRE UNE
PRÉPARATION À LIBÉRATION PROLONGÉE CONTENANT DE L'UDÉNAFIL

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UNE COMPOSITION À LIBÉRATION
CONTRÔLÉE POUR PRODUIRE UNE PRÉPARATION À LIBÉRATION PROLONGÉE
CONTENANT DE L'UDÉNAFIL. PLUS PARTICULIÈREMENT, LA PRÉSENTE
INVENTION CONCERNE UNE COMPOSITION À LIBÉRATION CONTRÔLÉE POUR
PRODUIRE UNE PRÉPARATION À LIBÉRATION PROLONGÉE CONTENANT DE
L'UDÉNAFIL, LADITE COMPOSITION CONTENANT (A) DE L'UDÉNAFIL ET UN SEL
PHARMACEUTIQUEMENT ACCEPTABLE, (B) UN MODULATEUR DE SOLUBILITÉ,
(C) UN ADSORBANT, ET (D) UN POLYMÈRE HYDROPHILE. LA COMPOSITION À
LIBÉRATION CONTRÔLÉE POUR PRODUIRE UNE PRÉPARATION À LIBÉRATION
PROLONGÉE CONTENANT DE L'UDÉNAFIL SELON LA PRÉSENTE INVENTION
LIBÈRE DES MÉDICAMENTS CONSTAMMENT QUEL QUE SOIT LE NIVEAU DE
PH DANS LE TRACTUS GASTRO-INTESTINAL, ET AINSI RÉGULE LIBREMENT
LA DURÉE DE LIBÉRATION DE MÉDICAMENT DANS LA PLAGE DE 3 À 24
HEURES, ET RÉDUIT LA VARIABILITÉ DE L'EFFET DE MÉDICAMENTS ENTRE



INDIVIDUS. DE PLUS, LA COMPOSITION DE LA PRÉSENTE INVENTION PEUT
ÊTRE PRODUITE DANS UNE PRÉPARATION À LIBÉRATION PROLONGÉE QUI
A UNE CONDITION OPTIMALE POUR EXPRIMER L'EFFET DE MÉDICAMENTS
DANS LE TRAITEMENT DE MALADIES TELLES QUE L'HYPERTENSION ARTÉRIELLE
PULMONAIRE, L'HYPERTENSION PORTALE HÉPATIQUE, UNE HYPERPLASIE
PROSTATIQUE BÉNIGNE, ET SIMILAIRE, QUI PEUVENT ÊTRE TRAITÉES PAR
L'UDÉNAFIL ET QUI REQUIÈRENT L'ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS SUR UNE
LONGUE DURÉE. LA COMPOSITION DE LA PRÉSENTE INVENTION PEUT RÉGULER
LA LIBÉRATION DE MÉDICAMENTS EN FONCTION DU TEMPS NÉCESSAIRE
POUR L'ABSORPTION DE CEUX-CI LORSQUE LESDITS MÉDICAMENTS SONT
ADMINISTRÉS À UN CORPS VIVANT, ET AINSI PEUVENT ÊTRE UTILISÉS DE
MANIÈRE BÉNÉFIQUE DANS LA PRÉVENTION ET LE TRAITEMENT D'UN TROUBLE
DE L'ÉRECTION.
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